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Fait à Kinshasa, le 02 juin 2020 

Le Ministre des Affaires  Foncières 

Aimé Sakombi Molendo 

Le Ministre des Finances 

Sela Yalaghuli 

___________ 
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Fait à Kinshasa, le 02 juin 2020. 

Le Ministre des Affaires  Foncières 

Aimé Sakombi Molendo 

Le Ministre des Finances 

Sele Yalaghuli 

____ 
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Fait à Kinshasa, le 02 juin 2020 

Le Ministre des Affaires  Foncières 

Aimé Sakombi Molendo 

Le Ministre des Finances 

Sela Yalaghuli 

___________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Ministère de la Justice et Garde des Sceaux  

Arrêté ministériel n°03/CAB/VPM/MIN/J&GS 
/2021 du 07 janvier 2021 accordant la personnalité 
juridique à l’Association sans but lucratif non 
confessionnelle dénommée « Fondation Chantal 
Pembe », en sigle « FCH » 

Le Vice-premier Ministre, Ministre de la Justice et 
Garde des Sceaux, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011, portant révision de certaines 
dispositions de la Constitution de la République 
Démocratique du Congo du 18 février 2006, 
spécialement en ses articles 22, 37, 93 et 221 ; 

Vu la Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d’utilité publique, 
spécialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 57 ; 

Vu l’Ordonnance n° 80-008 du 18 janvier 1980 
portant création du Ministère de la Justice ; 

Vu telle que modifiée à ce jour, l’Ordonnance n° 82-
027 du 19 mars 1982 fixant l’organisation et le cadre 
organique des Ministères du Gouvernement ; 

Vu l’Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnent du Gouvernement, 
modalités de collaboration entre le Président de la 
République  et le Gouvernement, ainsi qu’entre les 
membres du Gouvernement, spécialement en son article 
17 alinéa 2 ; 

Vu l’Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministères, spécialement en son 
article 1er, B, 4 ; 

Vu l’Ordonnance n° 19/056 du 20 mai 2019 portant 
nomination d’un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu l’Ordonnance n° 19/077 du 26 août 2019 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 


